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UTILISATION DE L’EAU POTABLE 

 
La municipalité lève l’interdiction pour l’utilisation de l’eau portable.  Par contre, nous aimerions por-
ter à votre attention qu’il est important de respecter les règlements suivants tirés du Règlement  
no. 2012-574 sur l’utilisation de l’eau potable concernant les périodes d’arrosage:  
 
 
 7.2      Arrosage de la végétation 

 

L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un dispositif à fermeture automatique, d’un jardin, d’un potager, 

d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en tout temps. 

 

7.2.1    Périodes d’arrosage 

 

L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végétaux effectué avec des asperseurs amovibles ou 

par des tuyaux poreux est permis uniquement de 20 h à 23 h les jours suivants : 

 

a)   un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre pair; 

 

b)   un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse est un chiffre impair. 

 

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il est permis d’arroser uniquement de 3 h à 6 h le dimanche, le 

mardi et le jeudi.  

 

 

Merci d’utiliser notre ressource avec discernement, 
 
 
Diane Laroche 
Directrice générale  
 

 

 

AUX PERSONNES CONCERNÉES  

 
Vous pouvez remplir le formulaire inclus dans ce document, et acheminer le tout à la présidente 
d’élection a/s de:  
 
Diane Laroche, présidente d’élection 
3870, chemin de Tilly 
Saint-Antoine-de-Tilly 
Québec   G0S 2C0 


